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É D I T I O N  D U  9  A O Û T  2 0 2 4

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ  ARS  n°  2024-3023  du  29  juillet  2024  portant  constatation  de  la  cessation
définitive d’activité d’une officine de pharmacie à SOUILLY (Meuse)

ARRÊTÉ n°  2024 – 3093 du 05/08/2024  Portant  agrément  d’une entreprise  de  transports
sanitaires

ARRÊTÉ  ARS/DT08  n°  2024-3092  du  05/08/2024  Portant  radiation  de  l’agrément  n°08-
000038  de  l’entreprise  de  transports  sanitaires  AMBULANCES  SOHIER  9  Rue  Principale
08250 CHEVRIERES

ARRÊTÉ  ARS  n°  2024-3111  du  6  août  2024  Portant  autorisation  du  transfert  du  site  de
rattachement  de  la  société  par  actions  simplifiée  ISIS  ALSACE  sis  14  rue  de  la  Batterie
67118  GEISPOLSHEIM  vers  un  local  sis  4  A  rue  Louis  Ampère  67400  ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN

ARRÊTÉ  ARS  n°  2024-3112  du  6  août  2024  Portant  abrogation  de  l’autorisation  de
dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical de la SAS MEDICAL BEL AIR EST sise 4
rue Louis Ampère 67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

ARRÊTÉ ARS n°2024-3124 du 8 août 2024  rectifiant l’arrêté ARS n° 2024-3050 du 1er août
2024  portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la  pharmacie  à  usage  intérieur  de
l’Hôpital Saint-Maurice, sis Avenue Maurice Thorez à MOYEUVRE-GRANDE (57250)

ARRÊTÉ ARS n°  2024-3123 du 8  août  2024  portant  rectification de l’arrêté  ARS n°  2024-
3049 du 1er août 2024 constatant la fermeture définitive de la pharmacie à usage intérieur
de l’Hôpital Jean Georges Hartmann sis 10 Place de l’Hôtel de Ville à JOEUF (54240)

ARRÊTÉ  ARS  n°2024-3084  du  2  août  2024  portant  autorisation  de  fonctionnement  du
laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS « BIOXA » dont le siège social  est
situé au 27 rue du Colonel Fabien à REIMS (51100).

ARRÊTÉ ARS  n°  2024-3047  du  1er  août  2024 portant  constatation  de  la  cessation  définitive
d’activité d’une officine de pharmacie à REIMS (51100).

ARRÊTÉ  ARS  n°  2024-3051  du  1er  août  2024  portant  autorisation  de  transfert  d’une
officine de pharmacie dans la commune de Reims (51100)



ARRÊTÉ ARS n° 2024-3052 du 1er août 2024 portant autorisation du transfert d’une officine de
pharmacie dans la commune de MONTMIRAIL (51210)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL
ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté  DREETS/CS  n°  042  en  date  du  5  août  2024  portant  fixation  du  montant  de  la
Dotation  globale  de  financement  pour  2024  du  service  mandataire  judiciaire  à  la
protection des majeurs de l’Office rémois des retraités et personnes âgées. Adresse  : 4 rue
marteau -  CS 50 004 – 51724 Reims Cédex

Arrêté  DREETS/CS  n°  043  en  date  du  5  août  2024  portant  fixation  du  montant  de  la
Dotation globale de financement pour 2024 du service délégué aux prestations familiales
de  l’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  (UDAF)  de  la  Marne  Adresse  :  7,
Boulevard J.F. Kennedy –BP 60 545 – 51 013 CHALONS-EN-CHAMPAGNE Cédex

Arrêté  DREETS/CS n°  2024/044  en  date  du  5  Août  2024  portant  fixation  de  la  dotation
globalisée commune (DGC) pour 2024 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale
Insertion TJIBAOU d’une capacité de 66 places prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et
de moyens de l’association ESPOIR

Arrêté  DREETS/CS n°  2024/045  en  date  du  5  Août  2024  portant  fixation  de  la  dotation
globalisée commune (DGC) pour 2024 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale
« Solidarité  Femmes  68 »  d’une  capacité  de  33  places  prévue  au  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens de Solidarité Femmes 68

Arrêté  DREETS/CS n°  2024/046  en  date  du  5  Août  2024  portant  fixation  de  la  dotation
globalisée commune (DGC) pour 2024 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale
Insertion d’une capacité de 90 places géré par l’Association ACCES

Arrêté  DREETS/CS n°  2024/047  en  date  du  5  Août  2024  portant  fixation  de  la  dotation
globalisée commune (DGC) pour 2024 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale
Urgence d’une capacité de 72 places géré par l’association ACCES

Arrêté  DREETS/CS n°  2024/048  en  date  du  5  Août  2024  portant  fixation  de  la  dotation
globalisée commune (DGC) pour 2024 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale
Le Bon Foyer d’une capacité de 74 places prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de
moyens de la Fondation de l’Armée du Salut

Arrêté  DREETS/CS n°  2024/049 en date  du 5  Août  2024  portant  fixation de la  Dotation
globale  de  financement  pour  2024  du  Centre  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale
Insertion d’une capacité de 32 places géré par l’association ALEOS

Arrêté  DREETS/CS n°  2024/050  en  date  du  5  Août  2024  portant  fixation  de  la  dotation
globalisée  commune  (DGC)  du  Centre  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale
Insertion/Urgence d’une capacité de 213 places prévue au contrat pluriannuel d’objectifs
et de moyens de l’association APPUIS

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 Portant sur les modalités de mise en œuvre du dispositif
national d’accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d’utilisation



en commun de matériel  agricole  (CUMA)  d’aide  aux  investissements  immatériels  (conseil
stratégique) Année 2024

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/032  portant  approbation  du  document
d’aménagement  de  la  forêt  communale  d’ARREUX  pour  la  période  2024  –2043  avec
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/062 portant  approbation  du  document
d’aménagement de la forêt communale de BAN-DE-SAPT pour la période 2025 – 2044 avec
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ MODIFICATIF D'AMENAGEMENT N°2024/073  portant révision transitoire de crise
d’aménagement de la forêt communale de BAUDREMONT incluse dans les périmètres des
schémas  régionaux  d’aménagement  de  la  région  Grand  Est  et  subissant  les  effets  de  la
crise équilibre sylvo-cynégétique  pour la période 2023 – 2027 (5 ans)

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/066  portant  approbation  du  document
d’aménagement de la forêt communale de BERMERING pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/039  portant  approbation  du  document
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  BERTRICHAMPS pour  la  période  2024  – 2043
avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/050  portant  approbation  du  document
d’aménagement de la  forêt  communale de BETTLACH pour la  période 2025 – 2044 avec
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/065  portant  approbation  de  la  prorogation  du
document d’aménagement de la forêt Communale de COINCOURT pour la période 2025 –
2029

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/070 portant  approbation  de  la  prorogation  du
document d’aménagement de la forêt communale de CREPEY pour la période 2025 – 2029

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/059  portant  révision  transitoire  de  crise
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  DINTEVILLE   incluse  dans  les  périmètres  des
schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est subissant les effets de la crise
sanitaire  induite  par  le  changement  climatique  et  du  déséquilibre  forêt  gibier   pour  la
période  2024  – 2028  (5 ans)

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/048  portant  approbation  du  document
d’aménagement de la forêt communale d’ESNOUVEAUX pour la période 2024 – 2043 avec
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/067  portant  approbation  du  document
d’aménagement de la forêt communale de FONTENAY pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/069 portant  approbation  du  document
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  FORCELLES-SOUS-GUGNEY  pour  la  période
2025 – 2044

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/005  portant  approbation  du  document
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  FUMAY  pour  la  période  2024  –  2043  avec
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier



ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/072  portant  approbation  de  la  prorogation  du
document d’aménagement de la forêt communale de GRISCOURT pour la période 2025 –
2029

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/072  portant  approbation  de  la  prorogation  du
document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  LE  SYNDICAT  pour  l’année  2025
avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/028  portant  approbation  du  document
d’aménagement de la forêt communale de LONGEVILLE-LES-SAINT-AVOLD pour la période
2023 – 2042 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/063 portant  prorogation  avec  modification
d’aménagement  de la forêt communale de MOYEMONT  incluse dans les périmètres des
schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est subissant les effets de la crise
climatique pour la période 2024 – 2028 (5 ans)

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/055  portant  approbation  du  document
d’aménagement  de  la  forêt  communale  d’OUTREMECOURT pour  la  période  2024  – 2043
avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/046 portant  approbation  du  document
d’aménagement de la forêt communale de SAINT-JULIEN-LES-GORZE pour la période 2024
– 2043 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/064 portant  approbation  de  la  prorogation  du
document d’aménagement de la forêt Communale de SELAINCOURT pour la période 2025
– 2029

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/068  portant  approbation  du  document
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  THAON-LES-VOSGES  pour  la  période  2024  –
2043

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/074  portant  approbation  du  document
d’aménagement de la forêt communale de VERDUN pour la période 2025 – 2044











































































































































































































 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/032 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale d’Arreux 
pour la période 2024 –2043 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;   

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 02/10/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale d’Arreux pour la période 2006-2020 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 du ; Plateau ardennais =, arrêté en date 

du 29/04/2013 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Arreux en date du 11/12/2023 

déposée à la Préfecture des Ardennes à Charleville-Mézières le 18/12/2023, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le 

bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation 

relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

 



A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale d’Arreux (Ardennes), d’une contenance de 36,91 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion 

durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR2112013 du ; Plateau ardennais =, instauré au titre de la directive 

; Oiseaux =. 

 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 35,99 ha, actuellement composée 

de chêne sessile (40 %), bouleau (25 %), érable sycomore (14 %), hêtre (4 %), merisier (3 %), 

frêne (2 %), peuplier (2 %), pin sylvestre (1 %), épicéa commun (1 %) et autres feuillus divers 

(8 %). Le reste, soit 0,92 ha, est constitué de vides à reboiser et d’une emprise 

d’infrastructure incluses dans la forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

8,68 ha en futaie régulière,  

        25,12 ha en futaie irrégulière,   

 3,11 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (26,96 ha), le merisier (4,48 ha) et l’érable 

sycomore (2,36 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 

associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024–2043) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

1,95 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 1,95 ha, 
6,73 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation et des 

               travaux d'amélioration "jeunesse", 
        25,12 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

  3,11 ha seront laissés hors sylviculture. 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 



ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale d’Arreux, présentement 

arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le 

programme de coupes et de travaux sylvicoles au titre : 

– de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  

N° FR2112013 du ;Plateau ardennais =, instaurée au titre de la Directive européenne 

; Oiseaux =. 

 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 03 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/062 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de BAN-DE-SAPT 
pour la période 2025 – 2044 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 01/02/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Ban-de-Sapt pour la période 2010 - 2024 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 "Massif vosgien", arrêté en date du 

21/10/2011 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Ban-de-Sapt en date du 

28/05/2024 déposée à la Préfecture des Vosges à Épinal le 30/05/2024, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le 

bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation 

relative à Natura 2000 ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Ban-de-Sapt (Vosges), d’une contenance de 442,88 

ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4112003 "Massif vosgien", instauré au titre de la directive 

E Oiseaux F. 

 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 442,38 ha, actuellement 

composée de sapin pectiné (56 %), épicéa commun (20 %), douglas (7 %), hêtre (6 %), 

érable sycomore (4 %), pin sylvestre (4 %), chêne sessile ou pédonculé (1 %), frêne commun 

(1 %) et mélèze d'Europe (1 %). Le reste, soit 0,50 ha, est constitué d’emprises d’un captage 

et d’une route incluses dans la forêt. 
 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

421,22 ha en futaie irrégulière,   

   21,66 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le sapin pectiné (210,62 ha), le hêtre (188,46 ha), le pin 

sylvestre (17,50 ha) et le chêne sessile (4,64 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2025 – 2044) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

411,89 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
    9,33 ha constitueront des îlots de vieillissement, 

 20,83 ha constitueront des îlots de sénescence,  
    0,83 ha seront laissés hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement de l’équilibre sylvo-cynégétique seront 

systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse seront réévaluées 

chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier 

et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Ban-de-Sapt, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 



- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale   

N° FR4112003 "Massif vosgien", instaurée au titre de la Directive européenne  

E Oiseaux F. 

 
 
ARTICLE 5 : L’arrêté préfectoral en date du 01/02/2010, réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Ban-de-Sapt pour la période 2010 - 2024, est abrogé.  
 
 
ARTICLE 6 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 03 juillet 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 
 

ARRÊTÉ MODIFICATIF D'AMENAGEMENT N°2024/073 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale de BAUDREMONT 
incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

et subissant les effets de la crise équilibre sylvo-cynégétique  
pour la période 2023 – 2027 (5 ans) 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, 

D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-16, et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’Agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 26/02/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Baudrémont pour la période 2008 - 2022 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Baudrémont en date du 

01/12/2022 déposée à la sous-préfecture de Commercy le 02/12/2022, donnant son 

accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

CONSIDERANT la pression excessive du gibier sur ces forêts, qui est de nature à limiter très 

fortement la résilience des peuplements forestiers aux effets du changement 

climatique en cours, en empêchant notamment l’installation des essences objectifs 

résistantes et en réduisant la biodiversité des peuplements ; 

CONSIDERANT l’acte d’engagement de la collectivité concernée à mener des actions visant 

à rétablir, par tout moyen à leur disposition, l’équilibre sylvo-cynégétique sur ces 

forêts ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : L’arreté d’aménagment N° 2024/029 est annulé et remplacé par cet arrêté. Les 

modifications concernent l’annexe 1 (programme de coupes pour la période 2023-2027). 

 

 
ARTICLE 2 : La crise équilibre sylvo-cynégétique, actuellement en cours sur le périmètre des 

schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir un état 

des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la forêt 

communale de Baudrémont (Meuse). Dans l’attente d’un rétablissement de la situation, la 

gestion de cette forêt est régie par un aménagement transitoire de crise, d’une durée de 

5 ans selon les règles définies aux articles suivants. 

 
 
ARTICLE 3 : Tel que défini dans le programme régional de la forêt et du bois, la gestion 

cynégétique et sylvicole doit permettre la régénération des essences forestières 

représentatives du massif et prévues dans les schémas régionaux d’aménagement et dans 

les documents de gestion durable, sans protection (à l’exception des feuillus précieux le 

plus appétents) et dans des conditions technico-économiques satisfaisantes pour le 

propriétaire. Ces conditions ne sont pas réunies actuellement. 

Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 26/02/2009 pour la 

période 2008 - 2022, sont maintenus pour les 5 années d’application de cet aménagement 

transitoire : classements, essences objectif, modalités pratiques de gestion. 

Etant donné qu’il n’est pas possible d’acquérir une régénération diversifiée en essences sans 

protections, les régénérations non entamées et les coupes irrégulières pouvant générer du 

renouvellement sont suspendues. 

En application des programmes de coupes présentés en annexe, lorsque cela est possible 

et nécessaire : 

- Les coupes et travaux dans les régénérations acquises et dans les peuplements déjà 

ouverts seront poursuivis avec mise en place de protections  

- Les coupes d’amélioration et les travaux de sylviculture seront poursuivis. 

Les coupes sanitaires seront également réalisées (coupes non réglées). 

 

 

ARTICLE 4 : L’objectif principal de gestion durant cette prorogation est le retour à une 

situation d’équilibre sylvo-cynégétique satisfaisante pour le propriétaire. 

Le rétablissement de cet équilibre passe par une adaptation des plans de chasse et leur 

bonne mise en œuvre. 

Le propriétaire s’engage à mettre en œuvre, avec le soutien du locataire du droit de chasse 

sur sa forêt et de l’Office national des forêts, toute action nécessaire à sa disposition pour 

concourir au rétablissement rapide de l’équilibre sylvo-cynégétique, en s'assurant en 

particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est adapté. 

Les actions sont détaillées dans un acte d’engagement signé de la commune. 

 
 
 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 03 juillet 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2023 - 2027 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

 
 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2023 – 2027 

 

Année 

Unité de 
gestion 

Groupe 
de 

gestion 

Surface 
totale 

UG 

Type de 
peuplement 

Surface à 
parcourir 

Code 
coupe 

VPR 
(m3/ha) 

Vtot (m3) Remarques 

Plle UG 

2023 8  AME2 3.81 FHETP3 3.81 A2 20 76  

 21  AME3 5.41 FCHHP3 5.41 A2 20 108  

 22  AME3 5.48 FCHHP3 5.48 A1 25 137  

2024 24  AME2 5.24 FHCHP3 5.24 A2 20 105  

2025 1  AME3 4.41 FHCHP3 4.41 A2 20 88  

 17 A AME1 2.83 CCHHM2 2.83 ABM 
15 

42 

Gestion 

légère du 

sous-étage et 

taillis 

2026 40  AME3 8.57 FHETP3 8.57 A2 20 171  

2027 39  AME3 2.31 FCHHP3 2.31 A1 25 58  

Total 38.06   785  

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/066 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de BERMERING 
pour la période 2024 – 2043 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 31/03/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Bermering pour la période 2008 - 2022 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Bermering en date du 

31/05/2024 déposée à la Préfecture de la Moselle à Metz le 11/06/2024, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er

 : La forêt communale de Bermering (Moselle), d’une contenance de 107,19 ha, 

est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse, tout en assurant sa 

fonction écologique, sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 

multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 107,19 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (70 %), charme (18 %), hêtre (7 %), alisier torminal (1 %), 

merisier (1 %), érable champêtre (1 %) et autres feuillus (2 %). 



Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

104,79 ha en futaie régulière, 

    2,40 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de 

ces peuplements sera le chêne sessile (104,79 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

17,06 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 25,55 ha, 
          75,56 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                          d’amélioration G jeunesse H, 

  3,68 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
  2,40 ha constitueront un îlot de sénescence. 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement, puis au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique, seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 19 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/039 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de BERTRICHAMPS 
pour la période 2024 – 2043 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 16/01/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Bertrichamps pour la période 2005 - 2019 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 "Vallée de la Meurthe, de la Voivre à 

Saint-Clément et Tourbière de la Basse Saint-Jean", arrêté en date du 23/04/2010 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Bertrichamps en date du 

19/12/2023 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Lunéville le 

28/12/2023, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au 

titre de la réglementation relative à Natura 2000, aux sites classés, aux monuments 

historiques ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

 



A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Bertrichamps (Meurthe-et-Moselle), d’une 

contenance de 502,36 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production 

ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection 

physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans :  

- le site Natura 2000 N° FR4100238 "Vallée de la Meurthe, de la Voivre à Saint-Clément et 

Tourbière de la Basse Saint-Jean", instauré au titre de la directive F Habitats H.  

 

 

ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 493,53 ha, actuellement 

composée de sapin pectiné (61 %), hêtre (15 %), pin sylvestre (11 %), chêne sessile ou 

pédonculé (7 %), épicéa commun (4 %), mélèze d’Europe (1 %) et autres feuillus (1 %). Le 

reste, soit 8,83 ha, est constitué d’emprises de tranchées cadastrées, de place à dépôt ou 

de retournement et de captages inclus dans la forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

 105,90 ha en futaie régulière,  

383,67 ha en futaie irrégulière,   

     12,79 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le sapin pectiné (451,92 ha), le pin sylvestre (14,90 ha), 

le chêne sessile (13,73 ha) et le hêtre (9,02 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

105,90 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                  d'amélioration "jeunesse", 
383,67 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
    3,96   ha constitueront des îlots de sénescence, 
    8,83  ha seront classés hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 



ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Bertrichamps, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l’exclusion de la 

création de desserte, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservations 

Natura 2000 N° FR4100238 "Vallée de la Meurthe, de la Voivre à Saint-Clément et 

Tourbière de la Basse Saint-Jean", instaurée au titre de la directive F Habitats H.  
 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 28 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 

 
Direction régionale de l’alimentation,  

de l’agriculture et de la forêt 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/050 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de BETTLACH 
pour la période 2025 – 2044 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU les articles L141-4 et R141-12 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 27/12/2004 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Bettlach pour la période 2005 - 2024 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 2 Jura alsacien 4, arrêté en date du 

27/05/2009 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Bettlach en date du 

06/02/2024 déposée à la Préfecture du Haut-Rhin à Altkirch le 08/02/2024, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le 

bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation 

relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

 

 



 
 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 
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A R R Ê T E : 
 

 
ARTICLE 1er : La forêt communale de Bettlach (Haut-Rhin), d’une contenance de 144,05 ha, 

est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion 

durable multifonctionnelle. 

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4201812 2 Jura alsacien 4, instauré au titre de la directive 

2 Habitats 4.  

 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 144,05 ha, actuellement composée 

de hêtre (60 %), chêne sessile ou pédonculé (20 %), épicéa commun (4 %), érable sycomore 

(4 %), frêne commun (2 %), pin sylvestre (2 %), aulne glutineux (1 %), bouleau verruqueux 

(1 %), charme (1 %), chêne rouge (1 %), mélèze d’Europe (1 %), merisier (1 %), autres feuillus 

(1 %) et autre résineux (1 %). 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

 134,17 ha en futaie régulière,  

      9,88 ha en futaie irrégulière,   

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de 

ces peuplements sera le chêne sessile (144,05 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 
 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2025 – 2044) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

    12,11 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 53,81 ha, 
 79,10 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation) et des     

                            travaux d'amélioration "jeunesse", 

   9,88 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
     1,26 ha constitueront des îlots de vieillissement,  

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 
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ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Bettlach, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à à la Zone Spéciale de Conservations  

N° FR4201812 2 Jura alsacien 4, instaurée au titre de la Directive européenne 2 Habitats 

naturels 4. 

 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 07 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 

 

 

  



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/065 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de COINCOURT 
pour la période 2025 – 2029 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 22/02/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Coincourt pour la période 2010 - 2024 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Coincourt en date du 

29/03/2024 déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Lunéville le 

17/04/2024, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Coincourt (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 37,31 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2025 – 2029). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2025 – 2029), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2010 - 2024 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 



 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 19 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/070 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt communale de CREPEY 
pour la période 2025 – 2029 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 01/12/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

Communale de Crépey pour la période 2010 - 2024 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Crépey en date du 24/06/2024 

déposée à la Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Nancy le 27/06/2024, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Crépey (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 682,37 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2025 – 2029). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2025 – 2029), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2010 - 2024 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 

 



Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 28 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/059 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale de DINTEVILLE  
incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

subissant les effets de la crise sanitaire induite par le changement climatique et du 
déséquilibre forêt gibier  

pour la période  2024  – 2028  (5 ans) 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-

16, et R214-19 du code forestier ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 04/03/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Dinteville pour la période 2009 - 2023 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Dinteville en date du 

12/04/2024 déposée à la Préfecture de Haute-Marne à Chaumont le 06/05/2024, 

donnant son accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La crise sanitaire induite par le changement climatique et la crise déséquilibre 

forêt-gibier actuellement en évolution sur le périmètre des Schémas régionaux 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

d’aménagement de la région Grand Est, ne permettent pas d’établir un état des lieux 

consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la forêt 

Communale de Dinteville (Haute-Marne). Dans l’attente d’une stabilisation de la situation, 

la gestion de cette forêt est régie par un aménagement transitoire de crise, d’une durée de 

5 ans selon les règles définies aux articles suivants. 

 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 04/03/2009 

pour la période 2009 - 2023, sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des 

essences-objectif du groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de 

gestion pour lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, 

lorsque l’essence-objectif prévue par l’aménagement échu est une essence fortement 

affectée par la crise sanitaire et le déséquilibre forêt gibier, à savoir : 

- hêtre 

- épicéa commun 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement échu ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue 

ne peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise sanitaire et le 

déséquilibre forêt gibier, elle pourra être remplacée : 

- Prioritairement, par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle dont relève 

l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 

connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion, dans le cadre de la gestion courante. Ces 

essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional réglementant 

les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides publiques 

forestières sur le territoire d’application du Schéma régional d’aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 

choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 

 

ARTICLE 3 : Pendant la durée d’aménagement de 5 ans :  

-  La structuration de la forêt en séries et en groupes de gestion, prévue par le dernier 

aménagement, est maintenue ; 

- Les coupes du groupe de régénération, prévues par le dernier aménagement, mais non 

réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire sur : 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
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o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable déjà acquise ;  

o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des 

peuplements de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et sur 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 

assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt 

après accord de la commune de Dinteville ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts, applicable à la forêt après accord de la commune de Dinteville . 

- Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 

seront poursuivies selon les durées de rotation précédemment actées pour chaque 

groupe ; cependant, ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact 

des produits accidentels liés à Ela criseSanitaire et au déséquilibre forêt gibierF, selon les 

modalités suivantes : 

o Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissant à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées ;  

o Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissant ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale ; 

o Dans les zones où la récolte des bois dépérissant aura conduit à une mise en 

régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. 

Cependant, les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à 

la plantation d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de 

besoin, en application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. 

Dans ce cas, lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence-objectif, la 

capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur 

d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt après accord de 

EDintevilleF, laquelle arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en œuvre 

dans sa forêt. 

- Le programme des coupes découlant des règles ci-dessus est présenté en annexe 1 ; 

- L'Office national des forêts informera régulièrement de l'état de l’équilibre sylvo-

cynégétique dans sa forêt, de façon à la commune de Dinteville lui permettre de mettre 

en œuvre toutes les mesures nécessaires au maintien ou rétablissement de cet équilibre, 

en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse est adapté à 

l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements, 

la pression du gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des 

peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs résistantes à Ela crise 

ESanitaire et au déséquilibre forêt gibierF et aux changements climatiques en cours. 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 19 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période D 2024  - 2028 E. 
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Annexe 1 : Programme des coupes pour la période D 2024 - 2028 E. 

 

Années 

Unité 

de 

gestion  

Classement 
Type 

Peuplement 

Code 

Coupe 

Surface 

UG 

Surface à 

parcourir 
Observations 

2024 6.1 IRR C HCH M 2 AS 5,55 5,55  

2024 12.1 IRR C HCH M 2 AS 5,27 5,27  

2024 13.1 IRR C HCH M 2 AS 5,48 5,48  

2025 18.1 IRR C HCH M 2 IRR 5,44 5,44 Parcelle non exploitée EA 2019 

2025 19.1 IRR C HCH M 2 IRR 5,77 5,77 Parcelle non exploitée EA 2019 

2026 36.1 IRR C HCH M 2 IRR 5,32 5,32 Travailler au profit des cormiers 

2026 37.1 IRR C CHH M 2 IRR 6,50 6,50 Création place de dépôt long RD 

2026 38.1 IRR C F.M M 1 IRR 4,89 4,89 Sécurisation chemin randonnée 

2026 39.1 IRR C HCH M 2 IRR 7,03 7,03 Sécurisation chemin randonnée 

2026 40.1 IRR C HCH M 2 IRR 6,59 6,59 Sécurisation chemin randonnée 

2027 25.1 IRR C CHH M 2 IRR 6,22 6,22  

2027 2.1 IRR C HCH M 2 IRR 5,58 5,58  

2027 30.2 AMEFP F HEF P 2 A1 2,09 2,09  

2027 29.1 AMEFP F HEF P 2 A1 2,82 2,82  

2028 9.1 IRR C CHH M 2 IRR 5,35 5,35  

2028 14.1 IRR C CHH M 2 IRR 5,43 5,43  

2028 21.1 AMEFP F HEF P 2 A3 5,42 5,42  

2028 22.1 AMEFP F HEF P 2 A3 5,35 5,35  

Classement : 

AMEFP : amélioration feuillus petit bois 

IRR : futaie irrégulière 

Codes coupes : 

AS : coupe sanitaire 

IRR : coupe de futaie irrégulière 

A1, A2, A3../ : éclaircie feuillue

Codes des types de peuplements 

• Origine du peuplement 

C Peuplement issu de TSF F Peuplement issu de futaie 

• Composition 

CH.H Chêne et hêtree HEF Hêtre et feuillus divers 

H CH Hêtre et chêne F.M Feuillus divers en mélange 

• Calibre 

M Bois moyens prépondérant P Petit bois dominant 

• Classe de capital 

1  peuplement pauvre 2 Peuplement de capital proche de l’objectif 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/048 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale d’ESNOUVEAUX 
pour la période 2024 – 2043 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU les articles L621-9, L621-27 et L621-32 du code du Patrimoine ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 14/03/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale d’Esnouveaux pour la période 2009 - 2023 ;  

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 du < Bassigny ? arrêté en date du 

11/10/2013 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Esnouveaux en date du 

14/03/2024 déposée à la Préfecture de Haute-Marne à Chaumont le 22/03/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000 ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale d’Esnouveaux (Haute-Marne), d’une contenance de 

389,64 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse : 

- dans le site Natura 2000 N° FR4112011 du < Bassigny ?  instauré au titre de la directive 

< Oiseaux ?. 

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 380,18 ha, actuellement composée 

de charme (41 %), chêne sessile ou pédonculé (27 %), hêtre (11 %), érable champêtre (6 %), 

érable sycomore (3 %) merisier (3 %), tremble (3 %), frêne (2 %), alisier Torminal (1 %), érable 

plane (1 %), bouleau (1 %) et autres feuillus (1 %). Le reste, soit 9,46 ha, est constitué 

d’emprises de routes et place de dépôt incluses dans la forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

  66,60 ha en futaie régulière,  

313,58  ha en futaie irrégulière,   

    9,46  ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (283,72 ha) et les feuillus divers  

(96,46 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou 

comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

66,60 ha seront parcourus par des coupes d’amélioration, 

       287,96  ha bénéficieront d'un traitement irrégulier, 

25,62 ha constitueront un ilot de vieillissement,  

  9,46  ha seront laissés hors sylviculture, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 



ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale d’Esnouveaux, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  

N° FR 4112011 < du Bassigny ?, instaurée au titre de la Directive européenne < Oiseaux ? ; 

 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 28 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/067 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de FONTENAY 
pour la période 2024 – 2043 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 20/04/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Fontenay pour la période 2006 - 2020 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Fontenay en date du 

15/04/2024 déposée à la Préfecture des Vosges à Epinal le 29/04/2024, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Fontenay (Vosges), d’une contenance de 233,62 ha, 

est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 232,92 ha, actuellement 

composée de hêtre (27 %), sapin pectiné (19 %), chêne sessile ou pédonculé (18 %), pin 

sylvestre (14 %), douglas (7 %), épicéa commun (7 %), autres feuillus (7 %) et autres résineux 

(1 %). Le reste, soit 0,70 ha, est constitué d’emprises d’ancienne carrière, d’un périmètre de 

protection immédiat de captage, d’une chambre de neutralisation et d’une cabane de 

chasse incluses dans la forêt. 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

227,59 ha en futaie régulière, 

      6,03 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (137,22 ha), le pin sylvestre (87,41 ha), 

et l’aulne glutineux (2,96 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences 

objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

46,15 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 62,18ha, 
        159,77 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                          d'amélioration "jeunesse", 
    5,64 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
    3,07 ha constitueront des îlots de sénescence, 
    2,96 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture. 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 19 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/069 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de FORCELLES-SOUS-GUGNEY 
pour la période 2025 – 2044 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 06/12/1996 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Forcelles-sous-Gugney pour la période 1993 - 2007 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Forcelles-sous-Gugney en 

date du 15/11/2023 déposée à la Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Nancy le 

16/11/2023, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Forcelles-sous-Gugney (Meurthe-et-Moselle), d’une 

contenance de 50,70 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse 

et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection 

physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 50,70 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (68 %), charme (16 %), frêne commun (11 %), érable 

champêtre (2 %), hêtre (2 %) et merisier (1 %).  

 



Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

44,99 ha en futaie régulière,  

    5,71 ha en futaie irrégulière,   

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le chêne sessile (50,70 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2025 – 2044) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

5,10 ha seront ouverts en régénération, 
       39,89 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                       d’amélioration F jeunesse G, 
5,71 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 27 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/005 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de FUMAY 
pour la période 2024 – 2043 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU les articles L621-9, L621-27 et L621-32 du code du Patrimoine ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 11/03/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Fumay pour la période 2008 - 2022 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 du = Plateau ardennais >, arrêté en date 

du 29/04/2013 ;  

VU l’avis de l’UDAF, en date du 23/11/2023;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Fumay en date du 21/12/2023 

déposée à la Préfecture des Ardennes à Charleville-Mézières le 29/12/2023, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le 

bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation 

relative à Natura 2000, aux sites classés, aux monuments historiques ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Fumay (Ardennes), d’une contenance de 416,07 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion 

durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR2112013 = Plateau ardennais >, instauré au titre de la directive 

= Oiseaux >.  

 

Elle comprend le monument historique inscrit de = l’Ancien Château des comtes de Bryas >.  

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 402,26 ha, actuellement composée 

de chêne sessile (60 %), bouleau (19 %), épicéa commun (9 %), hêtre (6 %), érable sycomore 

(1 %), aulne (1 %) et pin sylvestre (1 %) et autres feuillus (3 %). Le reste, soit 13,81 ha, est 

constitué d’emprises d’infrastructure de lignes électriques et d’anciennes carrières incluses 

dans la forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

210,39 ha en futaie régulière,  

   47,95 ha en futaie irrégulière,   

   14,58 ha en attente sans traitement défini, 

  143,15 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (208,34 ha), l’épicéa commun (40,76 ha) 

et le douglas (9,24 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 

associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

33,29 ha seront complètement régénérés, 
         164,87 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration, 

47,95 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
12,23 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
14,58 ha seront laissés en attente sans interventions, 

        143,15 ha seront laissés en hors sylviculture, 
 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 



- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Fumay, présentement 

arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le 

programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux d’infrastructure 

(empierrement de route forestière et création de place de dépôt), au titre : 

– de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale 

N° FR2112013 du = Plateau ardennais >, instaurée au titre de la Directive européenne 

= Oiseaux > ; 

– de la réglementation propre aux monuments historiques inscrits relative au périmètre de 

protection de = l’Ancien château des comtes de Bryas >. 

 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 03 juillet 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/072 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt communale de GRISCOURT 
pour la période 2025 – 2029 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 01/02/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Griscourt pour la période 2010 - 2024 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Griscourt en date du 

18/06/2024 déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 21/06/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Griscourt (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 59,73 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2025 – 2029). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2025 – 2029), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2010 - 2024 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 

 



Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 03 juillet 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/072 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt communale de LE SYNDICAT 
pour l’année 2025 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 15/04/2005 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Le Syndicat pour la période 2005 - 2019 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 09/09/2020 portant approbation de la prorogation de 

l’aménagement de la forêt communale de Le Syndicat pour la période 2020 - 2024 ;  

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 2 Massif vosgien 4, arrêté en date du 

21/10/2011 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Le Syndicat en date du 

13/06/2024 déposée à la Préfecture des Vosges à Epinal le 24/06/2024, sollicitant la 

prorogation de l'aménagement de 1 an pour l’année 2025 et demandant le bénéfice 

des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation relative à 

Natura 2000 ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La révision de l’aménagement de la forêt communale de Le Syndicat (Vosges), 

d’une contenance actuelle de 556,21 ha, ne peut être engagée actuellement en raison du 

projet de la commune de Le Syndicat de demander l’application du régime forestier à de 

nouveaux terrains boisés communaux, acquis récemment, pour une surface 

complémentaire d’environ 43 ha. L’instruction de cette modification importante du 

périmètre de la forêt nécessite un délai incompatible avec le terme de l’aménagement 

actuel. La délimitation des surfaces en question est en cours d’achèvement et la finalisation 

du dossier d’application au régime forestier est prévue courant 2024. 

 

D’autre part, les données des inventaires des peuplements qui avaient été réalisés en 2018 

sur la partie originelle de la forêt sont caduques du fait des parcours en coupe sanitaire 

intervenus entretemps et des dépérissements survenus. L’état de crise sanitaire constaté 

sur la forêt depuis 2019 est toujours de mise, la quasi-totalité des volumes de bois récoltés 

sur la période 2019-2023 résultant de bois dépérissements (produits accidentels) et non 

d’une sylviculture à but de production ligneuse. Parallèlement, un vol LIDAR concernant le 

Massif vosgien a été effectué en 2022 et les données relatives aux peuplements mises à la 

disposition du gestionnaire courant 2024.  

 

Il est nécessaire de différer la révision d’aménagement en 2025 afin d’y intégrer les 43 ha 

supplémentaires bénéficiant du régime forestier et de pouvoir disposer de données fiables 

concernant les peuplements de l’ensemble de la forêt. 

 

 

ARTICLE 2 : Considérant les éléments exposés à l’article 1, l’aménagement de la forêt 

communale de Le Syndicat (Vosges), d’une contenance de 556,21 ha, fait l’objet d’une 

prorogation de 1 an pour l’année 2025. 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4112003 2 Massif vosgien 4 instauré au titre de la directive 

2 Oiseaux 4. 

 
 
ARTICLE 3 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 1 an (année 2025), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2005 - 2024 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 

 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 
 
 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

ARTICLE 4 : Le document de prorogation de l’aménagement de la forêt communale de Le 

Syndicat, présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du 

code forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale 

N° FR4112003 2 Massif vosgien 4, instaurée au titre de la Directive européenne 

2 Oiseaux 4. 

 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 28 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/028 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de LONGEVILLE-LES-SAINT-AVOLD 
pour la période 2023 – 2042 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU les articles L141-4 et R141-12 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 29/01/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Longeville-lès-Saint-Avold pour la période 2008 - 2022 ;  

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 < Mines du Warndt ?, approuvé en date 

du 17/03/2002 ; 

VU le décret du 26/04/1989 portant classement en forêt de protection des massifs 

forestiers de Saint-Avold et de La Houve concernant pour partie la forêt communale 

de Longeville-lès-Saint-Avold ; 

VU la délibération Conseil municipal de la commune de Longeville-lès-Saint-Avold en 

date du 23/01/2024 déposée à la Préfecture de la Moselle à Metz le 29/01/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000 et aux forêts de protection pour le bien-être 

des populations ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 



A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Longeville-lès-Saint-Avold (Moselle), d’une 

contenance de 200,47 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production et la 

fonction écologique et sociale, tout en assurant sa fonction de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse en partie dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4100172 < Mines du Warndt ? instauré au titre de la directive 

< Habitats ?. 

 

Elle est concernée en partie par le décret de classement en forêt de protection des massifs 

de Saint-Avold et de la Houve.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 191,81 ha, actuellement composée 

de hêtre (41 %), pin sylvestre (16 %), chêne sessile et pédonculé (14 %), chêne rouge (7 %), 

épicéa (5 %), bouleau (5 %), douglas (3 %), érable sycomore (2 %), charme (2 %), merisier  

(2 %), autres feuillus (2 %) et autres résineux (1 %). Le reste, soit 8,66 ha, est constitué de 

l’emprise de lignes électriques, de zones de parking et de vestiges militaires, inclus dans la 

forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

166,49 ha en futaie régulière,   

  33,98 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (103,51 ha) et le pin sylvestre (62,98 ha). 

Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 

essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

 18,21 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 24,26 ha, 

 13,91 ha seront reconstitués, 

123,87 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                  d’amélioration < jeunesse ?, 
   4,45 ha constitueront des îlots de vieillissement, 

     23,99 ha constitueront des îlots de sénescence, 

   1,33 ha constitueront un site d’intérêt environnemental, 
    8,66 ha seront laissés hors sylviculture. 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement, puis au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 



sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Longeville-lès-Saint-

Avold, présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux 

d’infrastructure, au titre : 

– de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation 

N° FR4100172 < Mines du Warndt ?, instaurée au titre de la Directive européenne 

< Habitats naturels ? ; 

– de la réglementation propre aux forêts de protection pour le bien-être des populations. 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 14 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/063 
portant prorogation avec modification d’aménagement  

de la forêt communale de MOYEMONT  
incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

subissant les effets de la crise climatique 
pour la période 2024 – 2028 (5 ans) 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

 

VU les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-

16, et R214-19 du code forestier ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 2 juillet 2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 09/02/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Moyemont pour la période 2009 - 2023 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Moyemont en date du 

04/12/2023 déposée à la Préfecture des Vosges à Epinal le 14/12/2023, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er

 : La crise climatique actuellement en évolution sur le périmètre des Schémas 

régionaux d’aménagement de la région Grand Est ainsi que la situation de déséquilibre 

forêt-gibier, ne permettent pas d’établir un état des lieux consolidé afin de réviser 



durablement l’aménagement, désormais échu, de la forêt communale de Moyemont 

(Vosges). Dans l’attente d’une stabilisation de la situation, cet aménagement est prorogé 

pour une durée de 5 ans, et la gestion de cette forêt est adaptée selon les règles définies 

aux articles suivants. 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 09/02/2009 

pour la période 2009 - 2023, sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des 

essences-objectif du groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de 

gestion pour lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, 

lorsque l’essence-objectif prévue par l’aménagement échu est une essence fortement 

affectée par la crise climatique, à savoir : 

- le chêne pédonculé, 

- le frêne. 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement échu ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue 

ne peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise climatique et au 

déséquilibre sylvo-cynégétique, elle pourra être remplacée : 

- Prioritairement, par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle dont relève 

l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 

connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion, dans le cadre de la gestion courante. Ces 

essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional réglementant 

les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides publiques 

forestières sur le territoire d’application du Schéma régional d’aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 

choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier. 

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 

 

ARTICLE 3 : Dès à présent et jusqu’à la fin de la durée de prolongation de 5 ans :  

- La structuration de la forêt en séries et en groupes de gestion, prévue par le dernier 

aménagement, est maintenue ; 

- Les coupes du groupe de régénération, prévues par le dernier aménagement, mais non 

réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire sur : 

o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable déjà acquise ;  



o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des 

peuplements de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et sur 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 

assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt 

après accord du propriétaire ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts, applicable à la forêt après accord du propriétaire. 

- Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 

seront poursuivies selon les durées de rotation précédemment actées pour chaque 

groupe ; cependant, ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact 

des produits accidentels liés à la crise climatique, selon les modalités suivantes : 

o Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissant à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées ;  

o Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissant ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale ; 

o Dans les zones où la récolte des bois dépérissant aura conduit à une mise en 

régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. 

Cependant, les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à 

la plantation d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de 

besoin, en application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. 

Dans ce cas, lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence-objectif, la 

capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur 

d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt après accord du 

propriétaire, lequel arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en œuvre dans 

sa forêt. 

- Le programme des coupes découlant des règles ci-dessus est présenté en annexe 1 ; 

- L'Office national des forêts informera régulièrement de l'état de l’équilibre sylvo-

cynégétique dans sa forêt, de façon à lui permettre de mettre en œuvre toutes les 

mesures nécessaires au maintien ou rétablissement de cet équilibre, en s'assurant en 

particulier que le niveau des demandes de plans de chasse est adapté à l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements, la pression du 

gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des peuplements en 

empêchant l’installation des essences objectifs résistantes aux changements climatiques 

en cours. 

 
ARTICLE 4 : L’aménagement prorogé par le présent arrêté, dont la révision devrait intervenir 

au-delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devra faire l’objet d’un bilan 

d’application au terme de ce délai de 5 ans.  



 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 19 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 :  Programme des coupes périodiques pour la période 2024 - 2028 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Annexe 1 :  Programme des coupes périodiques pour la période 2024 - 2028 
 

 

Année UG Groupe 
Dernier 

passage 

Surface à 

parcourir (Sp) 
Sp/an 

2024 

11 A1 2009 5,94 

31,11 

26 Reg-e 2014 6,01 
33 Reg-e 2012 7,50 
39 A1 2011 6,84 

20.a A3 2016 2,28 
32 A3   2,10 

36.b A3 2013 0,44 

2025 

12 A1 2022 0,10 

44,37 

13 A1 2022 0,15 
15 A1 2013 7,00 
17 Reg-e  10,48 

37 A1 2013 9,04 

6 Reg-e 2023 4,70 

10 Reg-e 2012 5,40 

33 Reg-e 2024 7,50 

2026 

14 A1 2014 10,92 

36,34 

16 A1 2014 3,66 
11 A1 2024 8,16 
12 A1 2025 0,75 
26 Reg-e 2024 6,01 
39 A1 2024 6,84 

2027 

21 A1 2015 5,08 

45,4 

24 A3 2015 6,86 
30 A1 2015 6,94 
15 A1 2025 7,00 
17 Reg-e 2025 10,48 
37 A1 2025 9,04 

2028 

20.b A1 2016 2,57 

32,14 
22 A2 2016 4,54 
40 A1 2016 7,60 
14 A1 2026 10,92 
16 A1 2026 6,51 

 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/055 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale d’OUTREMECOURT 
pour la période 2024 – 2043 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU l’article L341-1 du code de l’Environnement ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU les articles L621-9, L621-27 et L621-32 du code du Patrimoine ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 10/12/2007 réglant l’aménagement de la forêt 

communale d’Outremécourt pour la période 2008 - 2022 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 = Bassigny @, arrêté en date du 

11/10/2013;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Outremécourt en date du 

25/03/2024 déposée à la Préfecture de Haute-Marne à Chaumont le 27/03/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000 ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale d’Outremécourt (Haute-Marne), d’une contenance de 

117,62 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FRFR212011 = Bassigny @, instauré au titre de la directive 

= Oiseaux @  

 

Elle comprend le monument historique classé = ancienne cité de la Mothe ». 

 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 112,08 ha, actuellement 

composée de tilleul (33 %), hêtre (23 %), chêne sessile ou pédonculé (17 %), érable 

sycomore (14 %), charme (8 %), frêne (4 %) et érable champêtre (1 %). Le reste, soit 5,54 ha, 

est constitué d’emprises de routes et d’une ligne électrique incluses dans la forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

2,77 ha en futaie régulière,  

        95,57 ha en futaie irrégulière,   

        19,28 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le tilleul à petites feuilles (97,68 ha) et le robinier  

(0,66 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou 

comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

2,77 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation), 
        92,99 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

2,58 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
        19,28 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 



ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale d’Outremécourt, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

– de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  

N° FR212011 = Bassigny @, instaurée au titre de la Directive européenne = Oiseaux@. 

 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 03 juillet 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/046 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de SAINT-JULIEN-LES-GORZE 
pour la période 2024 – 2043 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 10/04/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Saint-Julien-les-Gorze pour la période 2005 - 2019 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 = Pelouses et vallons forestiers du Rupt 

de Mad @, arrêté en date du 07/06/2001 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Saint-Julien-les-Gorze en date 

du 15/01/2024 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey le 

22/01/2024, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 du code forestier au titre de 

la réglementation relative à Natura 2000,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Saint-Julien-les-Gorze (Meurthe-et-Moselle), d’une 

contenance de 150,36 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production 

ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection 

physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  



 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FRFR4100161 = Pelouses et vallons forestiers du Rupt de Mad @, 

instauré au titre de la directive = Habitats @.  

 

ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 150,30 ha, actuellement 

composée de chêne sessile ou pédonculé (41 %), hêtre (21 %), charme (17 %), érable 

champêtre (8 %), autres feuillus (6 %), autres résineux (4 %) et fruitiers (3 %). Le reste, soit 

0,06 ha, est constitué d’emprise d’une place à dépôt et de retournement incluses dans la 

forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

61,82 ha en futaie régulière,  

81,80 ha en futaie irrégulière,   

  6,74 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (98,27 ha), le hêtre (28,16 ha), le pin 

noir d'Autriche (1,37 ha) et les autres feuillus (15,82 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

61,82 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation et des 

                travaux d'amélioration "jeunesse" (hors irrégulier), 
81,80 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
  6,74 ha seront laissés hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Saint-Julien-les-

Gorze présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l’exclusion de la 

création de desserte, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de 

Conservations Natura 2000 N° FR4100161 = Pelouses et vallons forestiers du 

Rupt de Mad @, instaurée au titre de la Directive européenne = Habitats 

naturels @ ; 

 
 



ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 28 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/064 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de SELAINCOURT 
pour la période 2025 – 2029 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 01/02/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

Communale de Selaincourt pour la période 2010 - 2024 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Selaincourt en date du 

13/06/2024 déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 17/06/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Selaincourt (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 606,24 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2025 – 2029). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2025 – 2029), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2010 - 2024 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 

 



Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 19 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/068 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de THAON-LES-VOSGES 
pour la période 2024 – 2043 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 07/12/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Thaon-les-Vosges pour la période 2008 - 2022 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Thaon-les-Vosges en date du 

25/04/2024 déposée à la Préfecture des Vosges à Epinal le 07/05/2024, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Thaon-les-Vosges (Vosges), d’une contenance de 

310,61 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 309,06 ha, actuellement 

composée de hêtre (41 %), chêne sessile ou pédonculé (34 %), chêne rouge (8 %), charme 

(6 %), aulne glutineux (3 %), douglas (2 %), bouleau (1 %), grand érable (1 %),  pin Weymouth 

(1 %), fruitiers (1 %), autres feuillus (1 %) et autres résineux (1 %). Le reste, soit 1,55 ha, est 

constitué d’emprises d’une ligne électrique, de réservoirs et d’un parking (0,09 ha), 

incluses dans la forêt. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

254,82 ha en futaie régulière, 

   42,56 ha en futaie irrégulière, 

   13,23 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (263,62 ha), le chêne rouge (23,17 ha), 

le douglas (5,59 ha), le chêne pédonculé (4,45 ha) et le merisier (0,55 ha). Les autres 

essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences 

d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

25,58 ha seront complètement dans le groupe de régénération de 44,73 ha dont 
   0,41 ha seront reconstitués, 

      202,75 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation) et des 

                        travaux d'amélioration "jeunesse", 
42,56 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier, 
   6,93 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
    1,01 ha constitueront des îlots de sénescence, 
  12,22 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture. 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Metz, le 19 juin 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/074 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de VERDUN 
pour la période 2025 – 2044 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 02/06/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Verdun pour la période 2008 - 2022 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Verdun en date du 

28/05/2024 déposée à la Préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 29/05/2024, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Verdun (Meuse), d’une contenance de 198,33 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 

gestion durable multifonctionnelle.  

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 192,93 ha, actuellement 

composée de hêtre (46 %), charme (18 %), chêne sessile ou pédonculé (14 %), merisier 

(5 %), érable sycomore (4 %), érable champêtre (3 %), frêne commun (2 %), fruitiers (2 %) et 

autres feuillus (6 %). Le reste, soit 5,40 ha, est constitué d’emprises incluses dans la forêt, 

d’une zone d’accueil du public et d’un ancien fort. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

78,71 ha en futaie régulière,  

        109,15 ha en futaie irrégulière,   

10,47 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le chêne sessile (187,86 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2025 – 2044) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

6,06 ha seront reconstitués, 
       72,65 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                       d'amélioration "jeunesse", 
      109,15 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

3,81 ha constitueront des îlots de sénescence,  
6,66 ha seront laissés hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Metz, le 05 juillet 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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